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Aussac-Vadalle, le 29 juin 2016

Monsieur le Président

Club Cyclo d’Aussac-Vadalle

35, rue de Fraîche Bise

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Local mis à disposition à l’association.

Monsieur le Président,

Ce matin, notre agent technique s’est présenté au local associatif de La Grange, avec le vérificateur de matériel incendie et il a constaté que les serrures avaient été remplacées par vos soins.

Je suis très surpris par cette modification qui s’est effectuée sans mon autorisation et sans même n’avoir été prévenu.

Je ne suis pas contre le renforcement de la sécurité pour garantir des matériels qui sont entreposés dans ces locaux, mais je vous rappelle qu’il s’agit d’une mise à disposition gracieuse sans bail ni loyer.

Je vous demande donc de bien vouloir déposer une clef à la mairie afin que mes services techniques puissent intervenir autant que de besoins.

Je vous remercie de l’intérêt que vous porterez à ma demande, et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT
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